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Suivi des Indus FSV 
 

La Mutualité Sociale Agricole du Maine-et-Loire (MSA 49
caractère personnel, dénommé «Suivi des Indus FSV». 
Le service Entreprises de la MSA de Maine-et-
au suivi des indus liés au Fonds de Solidarité Vieillesse. En effet, les allocations vieillesse versées à 
tort peuvent être recouvrées sur de longues périodes. A cet effet, ces dossiers sont annotés dans un 
fichier global de suivi. 

professionnelle et financière des assurés sociaux concernés sont nécessaires. 
 
 

tifs sont 
de : 
- recenser les actions mises en place ; 
-  
 
 
Le traitement repose sur la licéité suivante : Obligation légale 
 
Les  : 

 
Nom, prénom 
* Vie personnelle 
Situation familiale 
* Vie professionnelle 
Activité professionnelle 

 
Difficultés financières, encours de succession 
 
*NIR 
 
 
Durée de conservation : Les données sont conservées pendant 3 ans sous le répertoire dédié. 

 
 informations est réservé aux destinataires suivants : 

Entreprises 
 

 
Conformément aux articles 15 et suivants du Règlement Général sur la protection des données 
(RGPD), les personnes concernées par ce traitement dis

 
  
 
Les droits s'exercent sur demande écrite adressée au Délégué à la Protection des Données (DPO), 
avec copie d une à l'adresse postale suivante : MSA de Maine-et-Loire - A l'attention 
du délégué à la protection des données (DPO)  3 rue Charles Lacretelle - 49938 Angers Cedex 9 ou 

 : dpo.grprec@msa49.msa.fr 
 

 



-dessus, toute personne peut également 
introduire une réclamation 
des données personnelles : Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) 3, Place de 
Fontenoy TSA  80715  75334 PARIS CEDEX07 

  


